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INTERNATIONAL OIL POLLUTION COMPENSATION FUND 

FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES 
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RWSEXGiVMBiWS SüR LE REGLEKEWl DES 3"ES 
D(DIDEWIâûTION BPPBOBBTI~OI iXJ REGLJNEWC 

DES DEiMBNDEç D ' m S A T I O N  

Note de 1tBdmM strateur 

1. 
portant cda t ion  du &mis, le comité axéoutif do i t  approuver l e  &lement des 
d-es d'indmuisation présent& au k n ü s  e t  p r e n h  à cet  effet  toutes autres 
mesures nécessaires prévues aux tenues du paragraphe 7 de î*afticïe 18 de l a  
Convention. 

2. 

ltAdministrateur a rassemblé, dans l'annexe au pdsent  dooument, les détails 
des 11 événements pour lesquels des -des d'indemnisation ont été ou 
pourront etre pr6sentées au Fonds. Les documenta 3WD/EXC.2/5, FUND/EKC.2/5/8dd.l 
e t  m e s O / n r c . j / Z ,  qui avaient été soumis au Comité ex&utif l o r s  de ses 
deuxiibne e t  t rois ibe sessions, contenaient les renseipemmts d o r a  disponibles; 
on se reportera B ces documents. 

3. 
dtindemnisation examinées par l e  Fonds depuis la dernière dunion du Ccmitê 
ex&utif, en octobm 1980, peuvent B t r e  r8mnnés oomme d t  E 

Aux termes ae l'alinéa b) ii) du paragraphe 1 de l*ar t io le  26 de l a  Convention 

 fin de pernettre au Comité exéoutif de s'acquitter de ces fonctions, 

Les faits nouveaux à s i m e r  en ce qui concerne toutes lea  demandes 

a) toutes les dcmiandes d'iruiemnisation nées des &&emants mettant en 
cause itlQd'Iül3ïO GBgMSCI e t  le MIYA M U  No û ont bté dglées;  

b) en ce qui o w e m e  l'&&ement mettant en cause le  TAWWBEK, l a  demande 
diindemnisation qui avait été présentée au a n d s  par l e  Propriétaire âe ce 

navi-iterne. a étê rejetée o a r  les dépenses dont l e  propriétaire d-t 

le remboursenent ne se rapportaient pas aux mesures prises ap&s un deVersment 
d'hydmcarbures persistants; 
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O )  les demandes d'indemnisation néas des &&aants mettant en cause l e  

MBRU No 5 ,  le SHûWA I W U ,  l e  a t  l e  HDSEI NARU ont pratiquenent 
été régïées; 

concerne l'événement mettant en cause l e  -0, certaines 
dmmâes d'indemnisation ont été fonnées contre l e  finds. 'Poutefois, la demande 
diindemnisation la plus importante, et de loin, qui doit b e r  du Gowememest 
fraqais n'a pas encore été présentée; 

e) en ce qui concerne l'événement mettant en causa ~'LTNSEZ MU, aucun fait 
nouveau n'est intervenu depuis la t r o i s i b e  session du Comité ex&utif, en 
octobre 1980; 

f )  eu é~ à deux év&ments nouveaux mettant en cause l e  JUBN B"Io 
LAVàUELTA et l e  JOSE NAKCI, des dema,ndes d U n d d s a t i o n  p o d e n t  B t r e  fom6es 
oontra l e  

4, 
à examiner l e s  m e m s  à pmnâm en ce qui conceme ces événements. 

~e comité exéoutif es t  invité à pranam note des rensei~ements foumis et  
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A N m i E  - 
mm DES m-s 

 es équivalents en livres sterl ing des montants en devises 
ont été ca;~cdés, sauf mention c o n t d r e ,  au taux en 

vigueur au l e r  juillet 1981) 

A. A I i l W T O  G W C I  

1. 
l e  finds devait verser à la Suède un montant de 93 miïuons de coumnnes suédoises, 
diminué de la part du fonds de limitation constitué par ie propriétaire du navire 
qui a &te versée 'a ce m a ,  mais awen'c6 d h n  intér6t portant sur 90 millions 
de coumnnes suékises,  qui doi t  &re payé au taux d'escompte off ic ie l  suédois 
major6 de 4% 
document FUi4D/EXC.2/5/Add.i, a,unexe II). Compte tenu du dglaent rapide des 

&mamies d'indenmisation nées de cet  événsanent, e t  en dponse à l a  demande 

fomniiée pas l e  Comité exécutif à. sa devxibe session, l e  Gouvernement suébis 
a renoncé 3 dolemer l e s  intêrk3ts pour l a  période al lant  du 5 avr i l  1980 au 
30 juin 1980. 

2. 

a versé 
subdoises. 

3. 
en octobre 1980, a décide qu'en application de l talinéa b) du paragmphe 2 

de l ' a r t ic le  12 de l a  Convention portant cda t ion  du lbnds, un montant de 
9,2 millions serait  préievé afin de régler l e s  demandes d1indemnisation issues 
de l16v&ment de l*ANTOilIO GRQMSCI. Sur ce fonds p d m  pour l e s  demandes 
d'indemnisation importantes, e t  auquel s'ajoutent les i n t éd t s  correspondants, 
ainsi que l'dquivalent de 15 millions de francs ( o r )  p&leV&s SUT l e  fonds 
&éd (alinéa a) du pamgraphe 2 de i f a r t i c l e  12) ,  un montant de 95 707 157 
couronnes suedaises (9 247 068,Jl l ivres  aterling la date du versemmt), 
o a l c ~ l é  ainsi qu'il est indiqué ci-dessous, a été versé au &yam0 de suède 
l e  15 janvier 1981. 

A u x  termes de l'accord conclu entre l e  Royaume de Sade  e t  le FDnds, 

p a r t i r  du 5 avril 1980 jusqutà l a  date du versement (mir 

Le propriétaire de l'B1JMNIO GFAMSCI (la Compagnie maritime de Lettonie) 
la Suède, l e  16 ju i l l e t  1980, uu montant de 3 942 282,75 couronnes 

LtAssembLEe du Fonds, lors de sa prmiàre session extraordinaire, tenue 
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c d c u ï  de l a  g ~ m e  à verser 

a )  Demande 

Cornmes suédoises 

Demande ayant fait l 'objet d'un accord 
A déduire : montant versé pa r  l e  pmpri6taire du 

93 O00 oo0,oo 

3 942 282975 navire l e  16 ju i l l e t  1980 

89 057 n7,25 

3 )  TntB&ts 

i) Du 5 avril 1980 au 15 ju i l l e t  1980 : 
90 O00 O00 x 14% x 101 j o u r s  
(5.4.8cm5.7.80) 

L i )  Du 16 ju i l l e t  1980 au 15 janvier 1981 z 
90 O00 O00 - 3 942 282,Z) x 14$ x 183 30- 
16.7.8+15.L 61) 

Total  a) + b) 
O )  IntértIts a ~ u I 6 s  

90 O00 O00 x 1456 x 86 jours 
(5.4.80-30.6.80) 

MDlWMC NEIP VEEEE A U SEEDE 

3 535 ooo,@J 

3 010 ooo,oo 
95 707 157300 

De plusp les honoraires d'avocats eri Suède e t  en rmSS se sont 5 1 ~ 6 s  
respectivement à @ 945 coumnnes su&oisos (4 769 l ivres  s ter l ing à la a t e  
du versement) e t  à 901 roubles (577 l i m a  s ter l ing 8. l a  dafe du versaerit). 

4. LtAdminis t ra teuz a examiné la possibilité d'intenter une action &urscire 
contre d'autres personnes que l e  pmpriÉtairs, ses pr6posés ou ses mandataires. 
Etant donne que ï'aacident rédtait du f a i t  que ï e  navire avait quittd sa mute, 
il failait déteminer s'il l 'avait fait parce que l a  station radar qui donnait 
des direetives au navire lui avait foumi de mauvais renseignements et si l e  
Gouvernement de 18URSS devait etre tenu responsable des dommges dsuitant de 
ces renseignements erronés. 

5. Il est  apparu que l'on disposait de t&s peu de renseignements mar l e s  
rdsons  concdtes qui avaient inc i té  l e  capitaine 8. changer de mute. Ni l1avocat 
SUQaois du Fonds, enqdtant à aga (URSS), où l e s  procédures de limitation avaient 
été d e s .  n i  lea avocats du Rnds en W S S  n'ont dtd en mesure d'6tabli.r 
des faits qui auraientpu motiver ï'ouvorture d'une aotion rQcuraoire. k outre, 



l e  %mis a ét6 infom6 par ses avocats soviétiques que i a  législation de ï t ü ~ S S  

ne pemet pas de fomier contre l e  hUVQmment de limisS l e s  &mandes d ' i n d d s a t i o n  
provUes par l e  Fonds. Cette opinion jur iaque  a Qté appuyde par d'autres 
avocats familiarisés avec le syst'ame juridique sovi6tique. L * A d m i n i s t r a t e u r  a 

donc abanaOnn6 l ' idée d'intenter une aotion doursoire  contre des tiers. 

B. MTYA MARU No 0 

1. 'Poutes l e s  demandes d ' i n d d s a t i o n  d e s  de cet  événement ont été rQ&bes. 

Le montant final des créances du %mis et du propriÉtaire es t  l e  suivant : 

a) Cdances dos tiem 
Part  all U r n P r i É t a i r e  

Part du Fonds du navire 
Yen YIXI 

bais de nettoyage encourus par 
le pmpriétaire 27 645 O81 

Frais de nettoyage encourus par  
ï~ Conseil de s&Mté maritime 

Frais de nettoyage encourus par 
le Centre de prévention des 
catastrophes en mer du Japon 

10 673 267 

99 502 574 

D0-s subis par les lieux 
de pkhe  40 O00 O00 

~~ 

177 820 922 140 110 582 

- 6 902 773 
11 976 233 

5 260 010 

- 5 438 909 
8 727 436 

4 144 525 

37 710 340 

40 610 708 



2. 

les honoraires de l'expert sur l a  base des montants que chaque partie es t  en f in  
de compte tenuede verser. Le montant total de ces dépenses es t  relativement 
élevé car  il a fallu m e r  de près tous les faits e t  effectuer des enquêtes 
approfondies, étant donné qu'il s'agissait du premier év&ement à ê t re  dgié 
au Japon en vertu de l a  Convention portant d a t i o n  du Fonds. 

3. 
du pmpriétaire du navire en vertu do l l a r t i c l e  5 de la Convention portant 
création du Fonda, a été versé lorsque l e  tribunal a accepté la demande du 

propri&te~ire visant à suspenbe l e s  procédures de limitation, avec le consentment 
de toutes l e s  parties intéressées. 

Le ~ n à s  e t  l e  propriétaire du navire ont réglé l e s  frais judiciaires e t  

Un montant de 9 427 585 yen, corregpondant à la prise en charge financiho 

1. 
d'huile de graissage, es t  e n t d  en collision avec l e  SIR GEWLCNT, navire auxiliaire 
de l a  marine royale britannique, au large des cdtes britanniques. Les citernes 
à c a r d s o n  du TARPENEX n'ont pas été enhmmg6es e t  il n'y a pas eu de 
dhrsments.  Seule une pet i te  quantité d'huile diesel léare provenant des 

soutes ondcmmag6es s 'est  déversée à la mar, Le WEWK a été mrqué  jusqu'à 
une baie abritée e t  on a réusai à pomper la car@;aison. 

2. Une divergence de vues s 'es t  manifestée sur l a  question dQ savoir si au 
COUB de ces opémtions de pompage, des quantités minimes d%ydmcarbures de 
cargaison se sont &happées ou bien si amune fu i te  d'Wdrocasbures ne srest 
produite. Après slBtre réunis en avri l  1981, l e  pmpridtaire e t  son assumur, 
des représentants du Ministère du commemu britaMique e t  du Fonds, ains i  que 
plusiours experts, sont parvenus à la concïusicn qu'un dEvarsament minime 
d%ydrocarbures persistants a pu se produire so i t  au moment où l'on a conmiend 
a t*rer l'épave, après l e  pompagc des hybrocarüuras, s o i t  pen-t les opérations 
de t&rage. Toutefois, faute de prcuves suffisantcs, il leur a été impossible 
de confinner l'un ou l'autre de ces d6versement.s possibles e t  l e s  experts n'ont 
pas pu se  mettre d'accord sur la àate exacte des d&orsements e t  leur cause. 

5 ,  
des dépenses pour prOvenir l e  déversement de la c a r a s o n  e t  la pollution des 
cotes britanniques. Le  propriétaire a demandé au Fonds de l u i  rembourser ses 
dépenses. Quat au Gouvernement du Royaume-Uni, il a présents une demande 
d'indenmisation à CRISTAL. 

Le 21 juin 1979, l e  navi-itarne !CiWFENBEX, transportant environ 1 600 tomes 

Le propriétaire du TARWBWK e t  l e  huvernement du ~~ymnne-üni ont encouru 
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4. 
Funds était tenu de lui rembourser les dépenses afférentes aux mesures de 

sauvegarde qu'il a prises, qu'il se s o i t  effectivement produit OU non un 
déversement d'hycirocaxbures. Le  propriétaire a affirmé quo io Wnds &ait tenu 
de l u i  rembourser ses dépenses en vertu dos l o i s  de 197l e t  1974 du Royaume-Di 
sur La marine malohande qui mettent en oeuvre la Convention BUT l a  responsabilit6 
c ivi le  e t  la Convention portant création du Funds, qu'il se s o i t  produit ou non 
un dSversement d'hydrocarbures persistants. L'Bdminintrat,ar a demand6 un avis 
juridique sur l a  question à H. Saville, conseiller de l a  Couronne, lequel Ira 
inforné qu'en vertu de la législation britannique qui net en oeuvre l a  Convcntion 
6 u ~  la responsabilité c iv i le  e t  la Convention portant création du Fonds, l e  
propriétaire n'est pas en droit d'obtenir du Fonds l e  rmboursement de dépenses 
encourues avant l e  déversement effectif  d%ydrocarbur,.s. Le conseiller es t  
parvenu à l a  conclusion que l e s  l o i s  du Royaum*üni sur la marine marchanda 
autorisaient uniquement à réclamer au Fonds l a  remboursement des dépenses encourues 
après l e  déversement ou l a  fuite d%yàmcarbuzes persistants. 

5. 
d'indemnisation forniée par l e  propriétaire contre l e  Bnds a été rejetée. 
L ' A m s t r a t e u r  a inforné l e  propriétaire qu'en vertu de la Convention sur l a  
responsabilitd c ivi le  e t  de la Convention portant création du Fonds, t e l l e s  qufolles 
sont mises en oeuvre par les l o i s  de 1971 e t  1973 du Royame-Uni 9up l a  ma~diiz 
marchande, l e  Fonds accepterait de prendre en charge les scriles dépenses afférentes 
aux mesures de sauvegarde prises après le déversament ou la fu i te  effective 
dthydrocarburea persistants en provenanc~ du navire. W s  l a  demande d<indc?nnisation 
présentée par l e  propriétaire, w u n e  des dépenses dont le remhursement est  

demmdé n'a ét8 engag6e ap& un déversemat d'hydrocabmes persistants dans le 
but de prévenir d'autres fuites. Le propriétaire n'a pas encore indiqué s'il 
acceptait la position juridique du &nds. 

Des débats prolon$és ont eu l ieu aveo le propri6tdre pour savoir si l e  

ûompte tenu des éiéments de droit e t  des éléments de fait,  l a  demande 

D. 1- NO 5 
1. 
produit l e  8 dacabre 1979 au Japon, ont été dglées.  

Les demandes d'indemnisation des t i e r s  nées de cet  événement, qui s 'est 
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approuvés a 

Les règlements suivants des demanùer; d'indenmisation des t i e r s  ont été 

Yen 

7 141 350 

956 646 

a) f r a ~ o  de nettoyage encou1119 p a  le 
propriétaire du navire 

b) frais de nettoyage encourus par  l e  
conseil de l a  sécurité maritime 

c)  demandes d'indemnisation des p&heura 
pour dommages subis par  les champs 
d'algues de Nori 

Sur ce to ta i ,  l a  pa r t  vers& par 10 k n d s  est de 10 188 335 yen e t  la psxb 

versée par l e  propriétaire du navire, de 845 4 0  yen, ce noatant C O f i e S p o n d a n t  

l a  limitation de sa responsabilit6 en vertu de l ' a r t i c l e  V de la Convention 
sur la responsabilite civile,  

2. 
consentement de toutes les parties intéressées, il demandera bientût la suapension 
des pmcédures de limitation. k rsque  l e  tribund aura accapté sa dernande, un 
montant de 211 370 yen correspondmit à sa pr i se  en ciwcge financière lui sera 
versé en vertu de l ' a r t ic le  5 de la Convention portant création du %rids. 

3. Les honoraires de l'expert s*él&vent 5 1 396 635 yen; l e  montant des frais 
judiciaires n'est pas encore oonnu. Ces dépenses semn% prises en charge par l e  
Ebnds e t  l e  propriétaire en fonction des montants que chaque partie sera en Fin 
de compte tenue de verser. 

4. 
exclue. 

Le propriétaire du navire a constitua un fonds de limitation. Avec l e  

Toute possibilité d'intenter une action &uraoir& bontre un t i e r s  es t  

%utes l e s  demandes d'indemnisation des t i e r s  nées de ce t  évihement, qui 
s 'est  produit l e  9 janvier 1980 au Japon, ont bt6 régï6es come sutt O 

YWI 

a)  rais de nettoyage e n o o w  par l e  
propriétaire du navire 518 670 

b) Ii'ras de nettoyage mmuxus par l e  
Conseil de la sécurité maritime 1 330 886 

c)   rais de nettoyage encouxus par le 
C e n t r e  de prévention des catastrophes 
en mer du Japon 

d) Domnagea subis par les lieux de p&ho 
9 378 458 

100 O00 O00 
111 228 014 rQ 



Page 7 

Le  finds e t  le propriétaire du navire ont vers6 respectivement 103 104 074. yen 

e t  8 123 140 yen an règïment de ces demandss diindeionisation des t ie rs ,  10 
dernier chiffre correspondant au fonds de limitation coilstitué par le propriétaire 
en vertu de l a  Convention sur l a  responsabilité civile. 

2. 
CHWICBRRY No 18, l e  tribunal maritime de Kobe a conclu que le CHEMICBBRY IJo 18 

était  l e  seul responsable dans ce t  év&ement. Il a également reconnu que 
l'abordage était dû à une erreur de navigation cormaise par l e  C"iICAI7Rï 1% 18 

e t  que l e  propriétaire du C " ï C A R W  No 18 n'avait c d s  aucune faute personnelle. 
Le Fonds a donc accepté l a  proposition du r8giement du propriétaire du C-CB~RY NO $8 

aux termes de laquelle l e  propriétaire &ut sa responsabilité mais est hasilit6 

12 427 130 yen, 

3. 
navire en v o ~  de l ' a r t ic le  5 de l a  Convention portant création du knda s'élbve 
a 2 030 785 yens cet te  somme ne l u i  a pas encore 6t6 versée. 

4. L e s  honoraires de l'expert s'@vent '1. 2 464 990 yen; l e  montant des frais 
judiciaires ntest  pas encore connu. Ces dépenses seront prises en charge par l e  
Fonds u t  l e  propridtaire du navire en fonction des montants que chaque partie sera 
en fin do compte tenue de verser. 

A l ' issue de l'enquête sur l'abordage qui a n i s  en cause l e  SHOWA IiIBRU e t  le 

l imiter ce t te  responsabilité. Le fonds de limitation constitué siél'eve '9. 

Le montant correspondant l a  prise en charge financière du propriétaire du 

1. 
transportant 140 tonnes de fuel-oil lourd., est e n t d  en collision avec l e  SüN 

EDEd3ISS (4 816 tonneaux de jauge brute). A l a  suite de cet abordage, l e  
ITNsET î w ü  a coulé e t  une certaine quantita d'kiyàmcarbures a été déversée. Le 

Conseil de la s6ccurité maritime et l e s  p8chaurs de l a  dg ion  ont entrepris les  
opgrations de nettoyage. 

2. Llexpert engagé par l e  Fonds B inform6 ce  dernier en août 1980 que l e s  frais 
de nettoyage étaient estimés à 6 903 451 yenl la plas grosse part de ces &penses 

correspondant aux opdrations de plongée e t  aux servicos de navires à plongeurs. 
Les  piongewrs ont constaté que l a  pius grande partie do la cargaison se tmwant  
a bon3 du navire inmierg6 s'était &happée. En cons6quence, l e  Conseil de la s&urit8 
maritine a d6cidé de ne pas exiger que lea  hydrocarbures restants e t  li8pave 
du navire-citerne m e r &  soient re t i rés  de ileau. 

Le 9 janvier 1980, l e  navire japonais UNSEX iURU (99 tonneaux de jauge brute), 

* 



3. A ce jour, l e  montant exact des domages subis par les lieux de phhe  
n'est pas connu mais il es t  estimé 8, envimn 20 millions de yen (46 Os3 livres 
sterling). 

4. Des enqdtes menées pour déteminer l a  cause de i'abordege, il ressort que 
i e  Smù m m s s ,  ïorsqu'il a dépassé im..sa M ü ,  n*a pas exeroé une purveiïïance 
suffisante. conséquence, il es t  possible que le SUN ïZlELWEIÇS soit considéré 
comme l e  seul reBpmaable. Sans préjudice des moyens de défense e t  des droits dont 
peut so prévdoir  l e  propriétaire du sa? ZDELWSS, e t  sous deerve  de son h i t  
et de colui do ses pr6pos6s ou mandataires de l imi te r  leur responsabilité, l e  
propriétaire a bnné au propriétaire du UNS= WU, à ses asaureum e t  au h n d s  
une lettre de garantie correspondant à un montant de NO millions de yen. 

TANI0 

Le 7 mrs 1980, l e  navire-citerne malgache TUT0 s'est brisé en deux, b 
G* - 
1. 
35 milles au large des 08tes de l a  Bretagm (f iance). Cet accident a provoqd 
l e  dhersement de 5 000 à 6 000 tonnes de fuel-oil  lourd e t  les domages par  

pollution Caus& au t e r r i to i re  f r a n p i s  ont été considérables. La partie a m i b e  
du navire, qui contenait endron 13 000 tonnas de car,.aison, es t  restée à f l o t  
e t  a été remorquée jusqu'à un port en l i eu  sâr. L a  pa,rtio avant, contenant 
10 O00 tcnnea de cargaison, a coulé par 90 mètres de fond. 

2. Une quantité considchble d'hydrocarbmes a pollu6 l e s  plages touristiques 
de l a  Bretagne mais l e s  opérations de nettoyage ont &té entreprises très 
rapidement e t  ont été aohevées avant l e  a b u t  da l a  saison touristique de 1960, 

3. Les préparatifs en vue du pompage das 10 000 tonnes d'hydmcarbures qui 
se CrouveZent enoore dans l a  p&ie avant du U N i O  ont cornac8 en été 1980. 
Toutefois, ces op6rations ont 6.ba oonsidérablfmient compmmioes par des conditione 
mét&rologiques dgfavorablas au coure des mois d'automne e t  d'hiver e t  il nia 
pas &té possible de reprendre l e s  op6rations avant l e  printmps de 1981. A la 
fin du mis de juin 1981, une quantité d'hydrocarbures estimée à 2 750 tonnes 
avait été évacuée par pompage des citernes du m û .  

4. 
objet d'examiner une méthode de pdsentation des denandes d ' i n d d s a t i o n  et  
une procédure de r8giement pennettant d'accélérer i 'évduation e t  le règlement 

de ces demandes. Jusqu'ici, il n'a pas 6t6 possible de parvenir 
définit if  car  la procédure en question hit être acceptée par tous l e s  demandeurs. 

&a réunions avec des repdsentants du Gouvernanent franpais ont eu pour 

un accord 



Etant dom6 que l a  limite sup&ieure du Fonds sera dépassée, il est  probable 
qu'aprés vérification par l e  Fonds de toutes l e s  demandes d'indemnisation, UH 

accorü sera négocié entre tous les demandeurs sur l a  répaxtition des indemités 
prémes par la convention portant création du Fonds. 

5. Les autorités de Jersey e t  de Guernesey ont forn6 contre l e  Fonds des 
demandes d'indemnisation st6levant respectivement 3 9 799,63 l ivres  sterl ing e t  

14 439*62 livres sterling, lesquelles correspondent aux dépenses afférentes a= 
opérations de nettoyage entreprises l e  ion8 des cotes aes î l e s  angïo-nonnandes. 
Une demande d'indemisation de 39 565,13 francs français a été présentée par 
des propriétaires de bateaux privés frangajls. Eh outre, l e  propriétaire du 
navire présentera une demande &*indemnisation au Fonds pour les dépenses résatant 
de l'obturation des fissures qui s'ktaient fornées dans l a  partie avant du TAILTO, 

mesure provisoire qui était destinée à empkher toute nouvelle pollution. Ces 

dépenses sont estimées à environ 200 000 l ivres sterling. 

6. 
sation détaillée. k effet ,  l e  montant définitif de l a  demande ne peut pas &re 
fixé avant que l e s  opérations de pompage ne soient achovées. Tout;efois, il es t  
estimd que l e  montant total de ce t te  denande d'indemnisation sexe. bien supéoteur 
l a  Limite du Fonds fixée 8. 675 miliions de francs (or), 

7. 
pose üe savoir 8 quelle date ce montant devra e t re  converti en monnaies nationdes, 
ia Convention portant création du Fonds ne précise pas de &te mais come l e  

m n h t  du fonds de limitation p& par l a  Oonvention sur la responsabilité c ivi le  
d o i t  &+re caLcul6 s w  la base du taux de chango en vlgueur à l a  date de la 
constitution du fonds en question (paragraphe 9 de l ' a r t ic le  V de l a  Convention 
sur l a  responsabilité c ivi le) ,  l'Administrateur estime qu'il conviendrait de 

retenir  cet te  date pour le caloul de l a  reesponsabilité du Fonda. De plus, la 
question se pose de savoir si la méthode de calcul de l a  limite s ~ p é r i a i r ~  du Fonds 
do i t  Etre l a  m b  pour l e s  dmmdeurs français e t  pour les demandeurs des f i e s  
an&-normandes. Ainsi qu ' i l  ressort du pozagraphe 4 du document FUNII/A,4/13, l a  
méthode de oonversion des f m s  (or) en monnaies nationaïes n'est pas l a  mane 
en France e t  au Royaume-Uni. Cependant, on espère que ce problbe pourra a t re  
résolu 

A ce jour, l e  Gouvernement français n'a pas encore forné da demande d'indmtmi- 

Etant donné que l a  limite supérieure du Fonds sera dépassée, l e  probl&e se 

B un accord conclu entre l e s  demandeurs. 



H* - ?mfmas 
1. 
lourd) es t  entré en collision avec i e  transporteur danois W dans l 'besiüld,  
entre la S d d e  e t  l e  DananaAc. A l a  sui te  de ce t  abordage, 200 tonnes de fiml-oil 
(No 4) 88 eont &happées et ont pollué l e s  cdtes s u h i s e s  a i n s l  qurune pet i te  
partie du l i t t o r a l  danois. 

Le 3 juin 1980, le nad-iterne suédois FIIREMfs (2 100 tonnes de port en 

2. 
la responsabilité c ivi le ,  a constitue un fonüs de limitation E t Q l e v s n t  à 
612 443,66 couronnes suédoises auprès du tribunal municipal de N a l d .  

3. 
ont fomé contre le Fonds 0t l e  P& I club des demandos firindamisation e'élemnt 
respectivement k 2 475,194 coumrmes suédoises e t  929 94.4 couronnes su&isss, 
montants qui correspondent aux frais de nettoyage, 

Le propri6taire du -, confornément aux dispositions de la conventioii sur 

Les gardesc8tes m&is e t  l e  Conseil des senrices d'incendie de la Susde 

A l ' issue de n&ciations avec le Gouvernement su&ois, repdsentant les 
g~mies-cBtes a t  l e  Conseil national des sorvices d'incendie, il a ét6 d&i& 

que 1s Royaume de Suède &ait habilité à obtenir des i n d a n i t &  s'klwant *a 
3 500 O00 cownnes &ioes, y compris des intérOts diun montant de 153 193 
couronnes suédoises encou~us à compter d'un mois aprbs l a  dote de l a  d-da 
jusqutà l a  date du versement, c'est-à-dire du 20 novabre 1980 au 1 2  mars 1981. 
Ce montant correspond à 359 n2 livras sterling. 

ün montant de 2 887 556,34 couronnes suédoises (3  500 O00 coumnnes suddoises 
moins l e  fonds de I l m i t a p n  s'élevant & 612 443,66 couronnes d d o i s e a )  a &té 
vers6 pas l e  B n b  le 12 mase iy8i. 

ün montant de 612 ~$43~66 coumnnes suédoises, augmenté des i n t é f i t e  dus 
après l e  1 2  mars 198l, BeTB versé au Gouvernement su&dois par le P 
après l e  debïooage du fonds de limitation. 

4. 
les demandes d'indemnisation ci-ap&s h a n t  do l a  h'ede ont Qt6 régl6es : 

I Club 

Outre l a  demande d'indamnisation ci-doosus folméa par l e  muvernement suédois, 

Couronnes auédoises 
35 050 

241 O00 

24 O81 

a) Propriétaires de bateaux priv& 

b) &truprise de nettoyage privée (Sylvans) 

c )  Autorités portuaires d'Helsingborg 
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5. 
par l e  Gouvernanent danois s'&&vent à 382 @3,57 couronnes danoises. 

Le3 denande3 d'indemnisation découlant des opérations de nettoyage effectuées 

ïï a été convenu avec l e  Gouvernement ciamis que l e  finds devait verser 
un montant de 396 i5O coumnues damises, y compris les intédts juaqu'au 
31 mars 1981, au moment du r8glement. 

6. 
ont éttb r6giées I 

&I outre, les demandes d'indemnisation guivantes Emanant du Denemark 

P.) Helsingg!r Komune 

b) Karlebo Konmnuie 

c )  Propriétaires de bateaux privés 

a) Phheurs 

Comnnes danoises 

a 809,35 

7. 
ayant mis en cause l e  
(390 558 livres sterling) e t  4 8  589,ûO couronnes danoisos (29 069 livres sterling). 
a l'exception du montant que l e  Phi club doit verser au Gouvernement suédois, 
b u t e s  les demandes d'indemnisation des t i e r s  ont été dglses .  

8. 

navire mis en cause, es t  à 1'6tude. D'apds les d6clazations f a i t e s  devant l e s  
autoritds suJdoises e t  danoises, î'abordage s'est produit dans la zone de t raf ic  
maritime intense de l'tfresund, 3 un moment O& l a  viaioilit6 était gdui te .  Drune 
part, il est  impossible de condd&er, vu l e s  circonstances, que l e  FURFNAS, 
qui se ai f igeai t  vers l e  sud à une vitesse de p&s de ïï n o d e ,  naviguait 
pmbnment. Dfautre part, l e  =UN, quoique naviguant b une vitesse convenable, 
n'avait pas obtcnu en utilisant l e  point- radar e t  l e  pointage &ho, des rensei- 
gnements &fisamment sdrs concemant la navigatlm dans ce t te  zone encombde. Pour ces 
raisons, chacun des navires peut etre considbr6 come responsable b 50 p. 100. 
Des actions récursoires ont été intentées FELE l e  finds mais e l les  ne sauraient 
en aucune façon aboutir au remhoursment de sommes trba importantes, 

9. 
création du Fonds st&vent à 153 110,92 comnnes susbises ,  montant qui n'a 
pas encore été versé. 

&si, le montant totaï dos demandes dtindemnisation d e s  de i*évvénmmt 
s 'est  Jïevé à 3 aoo 131 couronnes &bi ses  

La possibil i té d'engager des actions rhursoires contre l e  KEÎ", l 'autre 

Les indemnités prévues en vertu de l ' a r t ic le  5 de la Convention portant 
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I. HoSEIMBnu 

1. 
jauge brute), transportant environ 2 O00 tonnes de pétrole lourd de la 
catégorie I V " ,  e s t  e n t d  en collision, par bmuillasd épais, avec un autre 
navire-oiteme japonais, l e  KINRET MBRU (997,82 tonneaux de jauge brute), au 
large du dist r iot  de Miyagi dans la partie septentrionale de Honshu (Japon). 
A l a  suite de cet  abordaget 270 tonnes de pétrole lourd de l a  catégorie "0" 

se sont &happées de 1VHOSEï W U .  Les hydrocarbures ddvers6s ont pollu6 des eonea 
de pkhe  dans de peti tes baies où l'on pratique une pisciculture intenaive, 
notamment i*Elevage des pétoncles, ï 'ostréiculture, l a  phycoculture e t  l'alvlnage. 

2. Tout de auite après 1'accident, l e  Conseil de l a  s&urité maritime a demendé 
au C o n t r e  de la prévention des catastrophes en mer du Japon d'entreprendre des 
opérations de nettoyage. A ce t te  fin, on a surtout utilisé des remorqueurs 
pour pulvériser des produits dispersants du pétrole sur l e s  eaux poïïuées; ces 
opérations ont duré une semaine. 

Le 21 mat 1980, le navire-citerne japonais HûSEï W U  (983,05 tonneaux de 

Le q n t a n t  finaï des dépenses ocoaaiomées par  l e s  opérations de nettoyage 
e t  l e  nrontant des i n d d t 6 s  pour les doniregas subis par l e s  champs d'algues, 
lea  coquillages de mer, etc., e t  pour 103 pertes de revenus sont l e s  suivants : 

YC.n 

a) fiais de nettoyage encourus par  le Centre 
da prdvention de3 catastmphes en 
mer du Japon 

b) M s  de nettoyage encourus par 10 
conseil de l a  sécurité maritime 

c )   rais de nettoyage mcowus par 
i'equipage du Hosa W U  

a) M S  do nettoyage des entreprises 

e )  Dxmnages subis par les lieux de p&che 

176 275 547 

7 509 481 

130 O00 

sous-traitantes 6 474 620 

58 700 O00 

249 089 648 

(e573 939) 



3. 
du navire en vertu de l a  Convention sur l a  responsabilité c iv i le  es t  de 
35 765 920 yen (la jauge ut i l i sée  pour l e  calcul de l a  limite de l a  responsabilité 
du navire es t  de 772,52 tonnes). Pour les demandes dlindemuisation des t i e r s  
indiquées ci-dessus, l e  Fonds e t  l e  propriétaire du navire ont versé respoctivement 
213 323 728 yen e t  35 765 920 yen. 

Le montant correspondant '8 la limitation de l a  responsabilité du propriétaire 

Le montant des indenmités à verser au proprietaire du navire en vertu de 
l 'ar t ic le  5 de is Convention portant création du Fonds (8 941. 480 yen) n'a pas 
encore 6t6 d&é. 

Lo montant t o t a l  dont l e  Fonds es t  redevable pair  cet &v&emmt es t  l e  
mlîmt : 

Yen 

Demandes d'inderimisation des t i e r s  249 089 648 

l a  responuabilité du pmpri6taire du navire -35 765 920 

indenmités 8 9 4  480 

(montants estimés) 15 000 ooo 
&ais juridiques e t  honoraires des experts 

'POTAL 237 265 208 

Ce montant es t  inférieur à la ï i m i t û  des 15 millions de francs (or), limite 
prévue à l'alinéa i) b) du paragTaphe 1 de l ' a r t ic le  1 2  da l a  Convention portant 
cda t ion  du Bbnds, qui équivaut 'a 293 860 O00 yen (calculé au taux de change en 
vigueur à la date de ir&&ement; se reporter au pampapiio 5 de l a  Agie 3 
du règlement interieur). 

4. 
du tribunal du d i s t r i c t  de Sendai, Toutefois, e l les  ont et6 suspendues, avec 
l'aocord du Fonds e t  du P &  I Club, afin do pezmettre au Fonds d'intervenir 
au cas où l e s  ûnquetes sur i'abordage prouveraient que ifévénement a ét6 cause 
par une faute personnelle du propriétaire au msa m u .  ce3 enquetes ne sont pao 
encore t e m i d e s .  De l'avis de l'avocat repdsentant l e s  i n t b 3 t s  du Fonds, il 
est probable que l e s  deux navires &aient également responsables du fait qu'ils 
ntavaient pas observé l e s  règles de navigation par v i s ib i l i t é  restreinte. 

Les proc6dures de limitation de l a  responsabilita ont été engagées auprès 
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1. 
(130 O00 tonnes de port en lourd), a p d s  avoir heurt6 un &le dans le port 
d'Arzew (=&rie), sleat b o u é  dans la zone pcrtuaire l o r s  d'une tempete 
partioulièrement forte. A ïa suite de cot accident, quelques 40 000 tonnes de 
gaz naturel l iquéfié condensé quliï  transportait en fret se aont échappées 
dans l a  mer. Le port dlkzew,  où sont entreposéen de naabmees citepies de gaz 

natureï l iquéfié e t  de gaz de pétrole ïiqu&fié, a par l a  suite été f e d  en 
raison des risquee éievés d*expîosion. Eh raison de sa nature tr%s volati le,  
la cargaison s'est Qvapcrée t&s rapidement. Les operations de netkyage ont 
été entreprises par l e  Ministhe aigérien de ï'environnfanent. 

2. Cet événement n ta  entraîné qu'une faible pollution. Le grobl'eme le  plus grave, 
e t  de loin, cormeniait la nature volati le de l a  cargaison; l'atmsph&re, dans 

certaines parties de la zone industrielle, présentait donc un danger e t  il a f a l u  
fernier plusieurs installations; de ce fait, l e s  industries en question ont 
enregistré des pertes de revenus substantielles. RI outre, il es t  possible &galement 
que l ' industrie de la pêche ait été touohée. 

3. 
s 'étaient éohappQs étaient des hydrocarbures persistants, t e l s  que définis au 
paragTaphe 5 de l ' a r f ic le  I de la Convention mm l a  responsabilité oivile. Le 
Rnds a demandé aux autorités dg6riennes de lui fournir des renseimemmts 
supplémentaires sur la natum des hyïmoartmres mais auoune &nee ne l u i  est 
encore parvenue. Le propriétaire du navire et les autorités algériennes sont 
Donvenue qu'we gacantie devraft e t re  fournie sur l a  base des M t e s  W é e s  pas 
l a  Convention de 1957 sur l a  limitation e t  non suivant les limites Puées pas 

' l a  Convention 8 1 ~ ~  l a  reeponsabilit6 civilo. Le montant de la responsabilit6 du 
p r o p d t a i r e  en vertu de la Convention sur l a  responsabilits o iv i l e  serai t  
d'environ 4 millions de ï i v r e s  sterling. 

4. Au oas 08 le propriétaira serai t  considéd come responsable en verta de l a  
Convention BUT la responsabilité civile,  il poufiaif  invoquer l'exoeption prévue 

à i'dinéa a) du paragraphe 2 de ï ' a r t ic ïo  III de la Convention BUT la 
responsabilit6 c iv i le  ("ph&mbe naturel de ca rac the  in6vitable e t  i d d s t i b l e + ' ) .  

Le 28 d h a b r e  1980, l e  navire-oiteme UXU%U€bYen JUAN A " X t I 0  LAVALLEJB 

Jusqu'ioi, il nla pas été possible de d6teiminer si les hydmoarbures qui 
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1. 
de jauge brute) s'est &hou6 dans une voie de navigation étroi te  près de 
=am (Suède), dans la partie méridionale de ï 'amhipeï de Stockhalm. ~ ï w  de 
1 000 tonnes de fuel-oi l  (HO 4) se sont échappées et ont rapidemfait gagné les 
c8tes des î l e s  du nord-est de l'archipel. 

2. 
k t6  entreprises par les garde-cbtes suédois. Les vastes op6rations de nettoyage 
du l i t t o r a l  nfont pu atre entamées qu'au printemps, aïors que l e s  conditions 
m&Eomiogiques Qtaient meilleures, et ison alest  rendu compte à ce m o m e n t  1% 
de i'ampïeur des domageS. Les opérations à terre ont Qté effectuées par les 

communes ïocaïes qui ont eu recours principaïement à leurs propres services 

d'incendie, mais ont fait appel aussi à des entreprises privées. 

3. 
Le montant de l a  responsabilité du propriétaire en vertu de l a  Convention sur 

la responsabilit6 c iv i le  e s t  dfenvimn 15,5 millions de couronnes m6doises, 
de sorte que la responsabilité du Fonds pourrait st&ever % un montant d'environ 
1,5 million de couronnes suédoises (154 162 l ivres  sterling). Le EiDnds n'est tenu 
àe verser aucune indemnité. Mt au pmpriétaire, il est en train aiexamine2 slii 
pourrait invoquer, pour sa défense, lldinéa O )  du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e  III 
de l a  Convention sux la responsabilité c ivi le  en alléguant que le  navire s'est 
6Chou6 sur des rochers qui ne sont pas signalés sur les cartes d6 navigauon. 

~e 7 janvier 1984 l e  navim-citeme sovi6tique JOSE MARTI (27 706 t a r i n e m  

Tout de suite après ïtévénament, des opérations do nettoyage au largo ont 

Le montant total des dommages est  estimé à 17 millions de couronnes suédoises. 


